
         Mais que fait le « Service Jeunesse » ?! 

L’Accueil jeunes, est situé en face du collège, à côté du CAEM. Nous accueillons         

collégiens et lycéens les mardis jeudis et vendredis de 15h30 à 17h30, les mercredis 

de 11h30 à 17h00 et les samedis sur RDV.  

Le mercredi midi possibilité de repas sur inscription pour 2€, (sauf jeunes de l’UNSS qui 

doivent apporter le pique nique car temps de pause insuffisant). 

A disposition des jeunes : un baby-foot, une table de ping-pong, des animations, des jeux 

de sociétés, un accès WiFi, et une buvette - snack. 

Durant les vacances scolaire, l’espace jeunes propose deux semaines à thème à domi-

nante sportive et/ou culturelle avec des intervenants locaux ainsi que plusieurs séjours, à 

la montagne, à la mer et à l’étranger. Ces séjours peuvent être organisés par les jeunes, 

avec le soutien des animateurs. 

PRAPJ : Notre structure est labellisée « Point ressources Accompagnement de Projets 

de Jeunes ». Les animateurs peuvent soutenir et accompagner les projets de jeunes. 

Cette action concerne tous les jeunes de 11 à 25 ans à tout moment.  

En 2024 il y a eu : Une sortie au Laser-Quest, 1 séjour à Nice, un week-end à Sète, un 

bal de promo,. 

Promeneurs Du Net (PDN) : C’est un dispositif pour permettre au animateur de créer, 

maintenir le lien, écouter, conseiller et soutenir les jeunes et les familles via les réseaux 

sociaux. 

Nos interventions : Nous sommes présents tous les jeudis midis au collège de Dieulefit 

pour rencontrer les jeunes, les informer des actions à venir.  

Programme parentalités : Le service jeunesse propose des temps de rencontre entre 

professionnels et parents sur différents thèmes : Numérique et réseaux sociaux,  

vie affective, consommations et expérimentations, tabac, alcool, cannabis…  

SERVICE JEUNESSE CCDB 

2024 / 2025 Les actions parentalités  

Intervention de Virginie et Nicolas, deux spécialistes sur la vie affective et sexuelle. Ils 

proposent cette année 4 interventions pour adultes et ados.  

Pour les adultes de 9H00 à 12H00  

Pour les ados de 14h00 à 18h00 

Samedi 12 octobre 2024: Crush, amour, amitié... ? Comment s’y retrouver ? 

Samedi 16 novembre 2024: LGBT+, sexe, genre, orientation, statut amoureux...mais de 

quoi parle-t-on ? 

Samedi 7 décembre 2024: Désir, plaisir...comment ça marche ? 

Samedi 8 février 2025: Ma sécurité sur le net  Une journée pour apprendre à naviguer en 

sécurité sur internet et les réseaux sociaux.  

 

 

D’autres actions seront à venir au cours de l’année nous vous tenons informés. N’hésitez 

pas à vous rapprocher du service jeunesse pour d’éventuelles questions. 



 

Quotient Familial 
0 à 

565 

566 à 

900 

901 à 

1200 

+ de 

1200 

Tarifs Tarif 1 Tarif 2 Tarif 3 Tarif 4 

Prise en charge par 

 Les parents 
50% 60 % 70 % 80 % 

Pourquoi et comment s’inscrire?! 

L’inscription est obligatoire pour participer à toutes nos activités et couvrir le jeune en cas de problème. 

Elle est valable 1 an de septembre 2024 à août 2025.  

  Transmettre au service jeunesse le bulletin d’inscription ci-joint  et l’adhésion de 8€.  

 

Quelles sont les modalités de paiement ?! 

Les règlements peuvent se faire en espèces avec l’appoint, par chèque à l’ordre de : 

 « ALSH ADOS CCDB » ou par chèque-vacances. 

Toutes nos activités payantes sont soumises à un barème correspondant à votre quotient familial.  

Les barèmes se répartissent de la manière suivante :  

 

 

 

Nos règles de vie! 

Art. 1: Les adhérents pourront, au sein de l’accueil jeune, rentrer et sortir à leur guise. Les animateurs 

ne pourront être tenus pour responsables de leurs actions en dehors. 

Art. 2 : Chaque participant doit indiquer son arrivée et son départ sur la fiche de présence.  

Art. 3: Toute participation aux actions jeunesses et la présence sur la structure  implique un savoir-être 

et un savoir-vivre basés sur une communication saine, sans vulgarité, sans jugement ni moquerie, un 

respect des autres, de sa différence (sexisme, etc.) et du matériel  (locaux, mobilier, jeux, etc.). Toute 

dégradation engagera la responsabilité civile des personnes concernées. 

Art. 4: Il est interdit de fumer, de « vapoter », d’introduire et de consommer de l’alcool et des subs-

tances illicites à l’intérieur et à proximité de nos locaux. 

Art. 5: Les objets personnels sont acceptés dans la mesure où ils ne gênent pas le fonctionnement.  

En cas de perte, de vol ou de dégradation, la Communauté De Communes ne peut être tenue pour 

 responsable. 

 Art. 6: En cas de non-respect de ce règlement, l’animateur contactera les représentants légaux du 

jeune et pourra exclure ces derniers temporairement ou définitivement de l’accueil. 

Nos actions à venir ! 

 

 

Les vacances scolaire 

* Vacance d’automne :   

Du 21 au 25 octobre : 1 Semaine thématique ( thèmes à définir) + projet jeune 

Cuisine. 

Du  28 au 1 novembre : Semaine DJ (4ème et 3ème) + semaine Halloween. 

* Vacance d’hiver :   

 Du 24 au 28 février : 2 semaines thématiques (thèmes  à définir). 

Du  2 au 7 mars : Séjour Montagne à Pelvoux. 

* Vacance de printemps :  

Du 21 au 25 avril : 2 semaines thématiques (thèmes à définir). 

Du 28 avril  au 2 mai : projet jeunes (semaine en Camargue ?).  

* Vacance d’été :  

Du 7 au 11 juillet : Semaine passerelle 10/13 ans. 

Après le 11 juillet : Séjour sport nature et séjour jeunes (dates et lieu à définir) 

Soirées à thèmes : Cinéma/Burger (2oct), Cluedo Grandeur Nature(29 

nov) , Election mafieuse, etc etc. 

 

Soirées Spéciales :  Soirée DJ à la halle (2 nov) , Bal de Promo . 

         

Sorties de l’année  : Cinéma/Patinoire à Valence. 

                


